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Code civil

Chapitre VI — Des devoirs et des droits respectifs des époux
Extrait

Article 212

Version du Sept. 22, 1942

Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.

Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VI — Des devoirs et des droits respectifs des époux
	Extrait
	Article 212
	Version du Sept. 22, 1942
	Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.





